
CRITÈRES D’OBTENTION  

DU « DES » 

Diplômes d’études secondaires 
 

Pour obtenir ton diplôme d’études secondaires (DES) il te faudra réussir les 

matières suivantes, en 4e secondaire: 

O 4 unités de mathématique ; 

O 4 unités de science et technologie ou 6 unités d'applications 

technologiques et scientifiques ; 

O 4 unités d‘histoire et éducation à la citoyenneté ; 

O 2 unités d‘arts; 

Et aussi, les unités de 5e secondaire de ces matières :  

O 6 unités de langue d'enseignement (français) ; 

O 4 unités de langue seconde (anglais); 

O 2 unités d‘éthique et culture religieuse ou d'éducation physique et à 

la santé.  

Depuis le 1er mai 2010, le ministre décerne le diplôme d'études secondaires1 

à l'élève qui aura accumulé au moins 54 unités de la 4e ou de la 5e 

secondaire. Parmi ces unités, il faut avoir réussi au moins 20 unités de la 5e 

secondaire en plus des unités de la 4e secondaire mentionnées au préalable. 

  

1Source : Guide de gestion de la sanction des études et des épreuves 

ministérielles : Formation générale des jeunes; Formation générale des 

adultes; Formation professionnelle. Édition 2011, Gouvernement du 

Québec Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, 2011 

 


